
forimez oùils fotit,& de leur tonduite;afin'd'eå pou' riïèndre
compte àâleur capitaine, & l'avertir des defertions s'il en arrive

Il fera retenu deux écus fàr la paye des Sergens qui n'auront
pas averty leur Capitaine dans le temps de.douze heures, de la
defertion d'un Soldat de leur Efcoüade.

Si un Sergent retombe une feconde fois dans une femblable
faute , il fera caffé.

Il fera donné par ordre de l'Intendant deux écus à chaque
Soldat qui avertira de la defertion d'un autre Soldat, pourvil
iqu'il donne -cet avis deux heures aprés la defertion.

Le Capitaine Commandant, du Quartier dans lequel un
Soldat aura deferté, le Major des Troupes & le Capitaine du
Soldat deferteur, écriront chacun en particulier au Gouver.
neur General' & à l'Intendant,le nom & le fignalementde
ce Soldat, & rendront compte en même temps des diligen_
ces qui auront efté faites pour l'arrefler, & quels Officiers y
auront efé employez.

Les Deferteurs des Compagnies feront jugez dans le Quar-
tier le plus proche, fi les Officiers y font en nombre fufifant,
'tn la forme prefcrite par l'Ordônnance de la Marine du15.
Avril 1689. &s'il ne fe trouve point dans le Quartier fept Ca-
taines prefens pour faire le nombre des Juges _neceffaires, le
Commandant pourra appeller les Lieutenans & les Enfeignes
des Compagnie; qui auront atteint l'âge de vingt-deux ans,
aufquels Sa Majeflé permet d'entrer dansles Confeils de Guer-
re , au cas de défaut du nombre fuffifantý.de Capitaines.

Si le Major des Troupes ne fe trouve pas dans le quartier ,&
qu'il n'y ait qu'un feul Ayde-Major cet Ayde-Major dreffera
luy-même les Informations& en ce cas le fecond Capitaine du
quartier fera la fonétion de Major,& donnera fesconclufions,

Le Major envoyera auffi-tôt aprés le Jugement au G.ouver-
neur'General & à l'Intendantun Extrait duRefultat duOC-ôn.
(eilde Guerre, lequel fera cependant executé.

S'il arrive que les Deferteurs aprés lefquels on aura fait cot-
rir en la forme, c y-deuos, ne foient pas pris &,arrefez,, le Ma-
Jor des Troipes& le Capitaineenddnnetont avis au-Gouver-
neur Gen^eral, & à lintendant ,afn qu'ilspuiffent envoyer les
ordres neceffaires pour en faire la recherche dans les autres
lieux.

SLe Prevôt qui aura arre&é quelques Defencers, 1ls fera


